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5. Plan de redressement de la cafétéria 

 
 
PROPOSITION 

 
 Attendu que la cafétéria est un service fondamental du collège dont la qualité doit être relevée ; 

 Attendu qu’il est flagrant que les employé-e-s de la cafétéria sont dévoué-e-s à leur travail et nous offrent 

un service à la clientèle impeccable ; 

 Attendu que ces employé-e-s sont aussi vu-e-s comme des collègues dont les professeurs sont solidaires ; 

 Attendu qu’il est hors de question que le nombre d’heures de travail par semaine des employé-e-s soit 

diminué ou que la masse salariale soit « réduite », ce qui serait une attaque frontale à des emplois 

traditionnellement féminins qui sont déjà dévalués à outrance ; 

 Attendu que la qualité de la nourriture offerte à la cafétéria s’est dégradée depuis plusieurs sessions ; 

 Attendu qu’une offre démesurée de bonbons, de chocolats, de croustilles et de boissons sucrées est 

apparue à l’intérieur de la cafétéria, dénaturant les objectifs d’une cafétéria disant « respecter la politique 

alimentaire et la lutte contre la malbouffe », ce qui n’est visiblement pas le cas ; 

 Attendu que la direction du collège fait la promotion de valeurs humanistes dans son plan stratégique de 

développement; 

 

Que le SEECLG affirme : 
 
1. Son soutien aux employé-e-s de la cafétéria, au maintien complet de leurs conditions de travail ; 

2. La responsabilité première de l’employeur de la Coop quant au déclin alarmant de la qualité 

nutritionnelle et à la variété des aliments offerts, aliments orientés vers la malbouffe ; 

3. Sa volonté d’obtenir des produits plus nutritifs, plus variés et moins chers, notamment puisque la 

cafétéria doit desservir efficacement les étudiants ; 

4. Son désir de se servir plus souvent à la cafétéria, désir qui n’est proportionnel qu’à la qualité 

nutritive des aliments offerts ; 

5. Sa volonté d’être partie prenante des développements concernant la cafétéria et son offre 

alimentaire. 

6. Son refus de voir arriver des bannières commerciales à la cafétéria. 

Adoptée 


